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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.480 du Jr  mars 1979 
portant nomination d'un professeur d'éducation 
physique et .sportive dans les établissements scolai-
res. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu là loi n°  9/5, dter2lhililet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu l'ordpfinance souveraine n°, 1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la céiriventiOn franco-
monégasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement de 
certains forieticinfid.ites;; 

Vu Notre ordômiânee n°  6,365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la loi n°  975, du 
12 juillet 1975, susvisée 

Vu la délibération du eonseil de gouvernement en 
date du 14 février 1979, qui Nous à été comfnuniquée 
par Notre MiniStre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Françoise PEQARD, née FERRY, professeur 
certifié d'éducation physique et sportive, placée en 
position de détachement des cadres de la jeunesse et 
des sports par le Gouvernement de la République 
française, est nommée Professeur d'éducation physi-
que et sportive, dans les établiSsemeàs scolaires de la 
Principauté, à compter du 18 septembre 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chàéun en ce qui le concerne de la pramulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en. Notre Palais à Monaco, le premier mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 
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Ordonnance Souveraine n° 6.493 du 13 mars 1979 
portant nomination d'un professeur de lettres dans 
les établissentent,s scolaires. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DÉ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 7 mars 1979, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordlonnons 

Mlle Bernadette BALLERIO, est nOrntnée profes-
seur de lettres (2e  échelon de l'échelle des professeurs 
certifiés) dans les établissements scolaires de la Princi-
pauté. 

Cette nomination prend effet à conipter du let 
mars 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des SerVi 
ces Judiciaires et Notre. Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de la proinuliaticin et de 
l'exécution de la présente ordonnânee. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.494 du 13 mars 1979 
portant nomination d'un professeur de droit et de 
sciences économiques dans les établissements sco-
laires. 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 7 mars 1979, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Colette LANGER, née BRICe, ' est nommée 
professeur de droit et de sciences éccônotniÈmes 16e  
échelon de l'échelle des professetitS efflifiés) dans les 
établissements scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter du l er  
mars 1979, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires ,et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de la promulgation et de 
l'exécution de la.présente ordônnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 
Par lePiince, 

Lè MinistrèPlénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance SoUveraine n° 6495 du 13 mars 1979 
portant nomination d'un professeur de mathérnati-
quà dans lès établissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application' dê là loi n° 915, du 
12 juillet 1975, susvisée 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 7 mars 1979, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

RAINIER 
PARLA ()RACE DE DIEU . 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires del ttat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978, 
fixant les conditioni d'application de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Jean-Marie ARMITA, est nommé` pf0fesseur de 
mathématiques (5e  échelon de l'échelle des chargés 
d'enseignement) dans les etablissements Scolaires de la 
Principauté. 

Cette nomination prend effet 'à compter du le 
mars 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
--ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
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chacun en ce qui le concerne de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monado, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 

Par k Prince, 
Le Ministre P'éhipotentlaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY. 

Ordonnancé Souveraine n° 6.503 du 13 mars 1979 
portant nomination • d'une institutrice dans les 
établissements Scolaires. 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctiônnaires de l'État'; 

Vu Notre ordonnancé n° 6.365, du 11 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975. susvisée ; 	• 

Vu la délihératiôn chi Conseil'de''gouverneinent en 
date du 7 mars 19/9 qui Nous à 'été cominuriiquée par 
Notre Ministre d'État 

Ordonnance Souveraine n° 6.504 du 13 mars 1979 
portant nomination d'une institutrice dans les 
établissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA ,GRACE De DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975; du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

• Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant lès conditiôeis d'appliCation de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du CofiSeil d&gouvernement en 
date du '7 mars 1979, qui Nous a été coma unicfliée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons 'Ordônné Ordonnons 
, 

Mme Danieile GIACdmitit, née BÊRNABos  est 'nom-
mée Institutrice (5e échelon) dans les établissements 
scolaires de la'Principaiité. 

Cette nomination prend effet à compter du lé,  
mars '1919.  

Notre Secrétaire d'État, Notre Direçtetir des Servi= 
ces JudiCiaires et Nôtre Ministre d'État sônç chargés, 
chacun en, ce qui le concerne dela'promuliatioa et de 
l'exéctiticidde la Présente ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Mônaco, le treize mars 
mil neuf cent Sôbeante-dik-neuf. 

RAINIER 

Mons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Michèle BERTOLA, née VANCOi  est nommée 
Institutrice (7e échelon) dans les établissenients scolai-
res de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter du ler 
mars 1979. 

Notre Secrétaire "d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en'Notre Palais à Mônaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHY. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.505 du 13 mare 1979 
portant nomination d'une institutrice dans les 
établissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN fiÉ‘MONACO 

Vu là loi n° 975, du 12 jUitlét 1915, portant statut 
des fonctionnaires de l'État . ; 

Vu Notre ordonnance n° 6365i'do 17 .e)tit1978, 
fixant les conditions d'application'de'l&idi 	du 
12 juillet 1975, susvisée ; 
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Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY, 
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Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date dg 7 mars 1979, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Evelyne PRAT, née floues, est nommée Ins 
titutrice (2e  éChelon) dans les établissements scolaires 
de la Principauté. 	• 

Cette nomination prend effet à compter du ler  
mars 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de la pronnulgation et de 
l'exécution de la présente ôrdonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le .treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance- Souveraihe 'n,° 6..506 dir '13 Mars 1,979 
portant nomination d'une institutrice dans les 
établissements Sciilaires. 

• RAlt■IIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°  975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaireS de l'Etat ; 

Vu Notre ordônhance n°  6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la 161 n°  975, du 
12 juillet 1975, susvisée 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 7 mars 1979, qui Nous a été conftrittniquée par 
Noire Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Dominique BUFFET, née ILECHNAR, est ,  nom-
mée Institutrice (let  échelon) dans les établissementS 
scolaires de la Prindipatité. 

Cette nomination'  prend effet' 'à compter 'de• ler 
mars 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre'Difeeteur dès  Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont éhargés,  

chacun en ce qui le concerne de la promulgation et de 
l'exécution de la Présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Ordonnance Souveraine n° 6.507 du 13 mars 1979 
portant nomination d'une institutrice dans les 
établisgementgeolaires. 

zAtNi£R.111.  
PAR LA OkÀUE DE DIEU ' 

PRINCE SOUVERAIN DË 1V ONACO' 

Vu la iôi n°  975, du'12 juillet 105, portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance n°  6,365; du,11 août 1978, 
fixant les conditions d'applieation de la foi n°' 915, du 
12 	1975, ; 	 . 	. 	 . 	. 

Vu délibération du 	dé.Otieèbiéilipt en 
date dû 	 Né.itS a été Côriniititikftée'par 
NOtre-Ministre d'État ;  

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mme Catherine FAUTRIER, née MA',,CARIO, est 
nommée Institutrice (let  échelon) dans les établisse-
ments scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter du let 
mars 1979. 

Notre Secréteire d'État, Notre Directeur des Servi-
;ces Judiciaires et No re MiniStre d'État,sont chargés, 
chacun en cequi le concerne de la promitlgation et de 
t'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Par le Prince, 
Lé Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire 
P. BLANCHY. 
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Ordonnance Souveraine Pl° 6.508 du 13 mars 1979 
portant nomination 'd'une institutrice dans les ,  
établissements scolaires. 

Vu là délibération dtt- tonSeil,  de eitterneinent en 
date dit mars 1979, qui Nons'a étécommuniqUée par 
Notre Ministre d'État ; 

RAImeR in 
PAR LA GRACEDE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la 	n° 975, du 12 juillet 1975, portànt statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'appliCation de la loi n' 975, du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la' délibération du Conleil de gouvernement en 
daté du 7 Inai4  1979, qui Nous à etc cominnniquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
. 	 . 

Igné Mahirie 	est némnit institutrice (ler , 
échelon) dans les établissements scolaires de la Princi- 

Cette nomination *pie! effet A COMPter du ler' 

mars :1979. 
Notre Secrétaire-d'États Notre 1jireefeur des,$ervi;  

ces Judiciaires 'et Nôtre Ministre d'État sont cbargéS; 
chàêuti'41i Cè ièffii le e'diié'erieilelà piOnitulgailôn'et de 
l'exéentidn'Cle. la'préSénte'Cra6iinance. 

Donné en Noire Palais à MOnacO, le treize Mars 
mil neuf cent soixante-dixaenf. • 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. I3LANCHY. 

RAINIER 

Ordonnance Souveraine n° 6x516 du 13-mars 1979 
portant nornindlion d'un instituteur dans les éta-, 
blissementsscolaires. 

Par le Prince 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHY. 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu fajOi;n° 975, dy 12 juillet 1975, portànt statut 
des fonctionnaires de l'État ;-, 

Vu Notre cidonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant lesconditions d'application de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, susvisée 

Vu la délibération du .  Conseil de gouvernethent en 
.date du-7 mars 1979, qui-Nous.a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et OrdonnOns : • 

m. Bernard FONTAINE, est nommé inStittnetti(4ç 
échelon) dans les établissements scolaires de la Princi 
bautè. 

çette nomination .prend effet à compter 	ier  
mars 1979. 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Bernard VAi'lkiCAN, est nommé pràfesseur de 
droit et de sciences économiques (5e  échelon de 
l'échelle dés adjoints d'enseignement cbargeS d'en 
seignement) dans les établissements scolaires de la 
Prineipaitté. 

Cette nomination prend effet à compter du N 
mars 1979, 

Notre Seérétaire d'Etat, Nôtre Directeur des Servi-
ces Judiciaires etsNotre Ministre d'ÉtAt 'Séti( Charges, 
chacun en ce qui le concerne,de la prornulettion'et de 
l'exécution de la Présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonetionnaires de l'État 

Vu Notre ôrdonifartee n° 6.365, du 17 août 1918; , 
fixant les: conditiediS'd'aPplIcàtiôn de le loi n° 975, du 
12 'juillet 1075, 'susvisée 

Ordonnanee SOuveratne n° 6.:515 du 13 niars 1979 
portant nothificition d'un profeSseur de'droit et'de 
,scienees éeOnôMieies danS' les établisseMents sco-
laires. 

RAINIER III.  
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Minigtre d'État`sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf, 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Mlnistriel n° 7999 du 2 mars 1979, portant 
nomination dune siénoddélyloghiphe stagiairé d la 
Direction des services fiscaux. 

Nous, Ministre d'État dé la PrinciOtité,. 
Vu la loi n°975 du 12 juillet 1975 pOrtant statut des fonCtictnnai-

res de l' Etat ; 
Vu Notre Ordonnancé n°'6.365.du.17 août 1978 portant 'applica-

tion de la loi n° 975 du 12 juillet 1915; StiSvisée-; 
Vu la délibération dtt• ConSeil de Genivétkientent efis date du 

28 février 1979 ; 

Arrêtons : 

Mile Catherine LittiAKtu est nommée sténociactylographe stagiai-
re à la Direction des services fiscaux. 

ART. 2. 
MM. le. Secrétaire général dtt- Ministère d'État et le Directeur de 

la Fonction publique sont chargés; chaeun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent 'arrêté. 	- 

Fait à . Monaeo, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux mars mil 
neuf cent soixante-dix-neuf.  

Le Ministre d'État : 
A. SA INI-M LEUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-100 du 2 mars 1979, portant 
nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Minttre d'État de la Principauté; 
Vu la loi n°  975 du 12 juillet 1975. portant statut 'de fonctionnai-

res de l'Etat ; 
Vu l'ordonnance Souveraine n°  6365 du 11 août.1978 fixant les 

conditions d'application de la lorn°  975 du 12 juillet 1975, susvisée, 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

28 février 1979: 

Arrêtons : 

ARTICLE PiteMIER. 
M. Philippe CARANNANTE est nommé agent de Police stagiaire, 

pour une période d'un an, à compter du le' avril 1979. 

ART. 2, 
M. le Secrétaire, général du Ministère cretat et M. le birecteur 

de liFonctidn'publique sont chargés, Chacun en ce qui'le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait en l'Hôtel du Oôuvertiettlent, k deux mars mil neuf cent 
soixante-dix-neuf. 

Le Ministre ' d'Étai 
A. SAINT-M L'EUX, 

Arrêté Ministériel n° 79-1-15 du . 29 mars 1979, fixant 
les taresiippliéables aux véhicules publics, 

Nous, Ministre dé l'État de la Principauté, 
Vu l'oidônnance souveraine n°.3.498 du'14 février 1966 concer-

nant la reglernentatioti,tiès véhicules publies 
Vu la l'airêté ra nis#éde1 ti°' 77148 dol avril 1977 fixant lés ta- 

rifs apPlieables aux véhicules publics ti . 	. 
Considérant que les dispositions a prendie doivent 'nécesSaire 

ment sortir leur plein effet avant même leur applicatioti'ati « Jour 
nal de Monaco.», ciné dès lors elles PféSétitetitlet afaetere, d'intgeW 
ce ViSé-au 2e alinéa dé l'article 2 de là lei 't.i5>  884 dtk.29 Mai 1970 

Vu la délibératiOn du 'COnseil de Gotiverriemént en date du 
14 féViief 1979 	 ' 

Arrêtons : 

AatièLEPRiibilÉk.' 
L'arrêté ministériel n°  77-148 du 7 avril 1977 SitSViSé; est 'abrogé. 

Aar. 
Les tarifs applicables aux vOitkiregdePlace-autOtindbiles a t'ad- 

mètres', dites « Taxis'»; sont 	 citeit .Suit, à COnipter du 
le avril 1979; pour, les, trajets effecttiés Monaco :et nedépaSsant 
pas les liMites des communes limitrophes : 

— Prise én charge 7 F. 
Minimum de perception : 

de jour : 9F. 
. dé nuit : 11 F. 

— Heure d'attente : 27 F. 
-- Prix du kilomètre 

. Tarif A - course circulaire dé jour 	 1,20 È. 

. l'arif 13 - course directe de jour, retour à vide . . 	 2,40 F. 

. Tarif C - course de nuit . . . . ...  	3,45 F. 
(de 22'h. à 6 lk.'dù 

-- Bagages, la pièce : 1 F. 

ART, 3. 
Lés tarifs ci-deksue devront faire l'objet d'un affichage perma-

nent à l'ititérieur deS véhicules. 

ART. 4, 
M. le Conseiller de Goulet-liement pour les Financés et l'Écono-

mie ést chaîgé de l'exéeutiOn du présent arrêté, 
Pait à MOnaèds 'eel'âôtêj'du Gouvernement,' le vingt neuf m 

• '3' 	, 

mil neuf dent 	 ' ' 	••  
' .LéMitiâttiea'Éjà : 

A:SAtiebACÈùk.• 

Arrêté affiché au Mittistes'è d'État, le 3d (stars 1,979. 

::.• 	 ; 	; 



— Visite de l'Omnipraticien; 	 
--- Visite du spécialiste 	 
-- Visite du neuropsychiatre 	 
— Majorations : 

-- visite du dimanche. 
— visite de nuit 	  

— Actes de chirurgie et de spécialités 
— Actes avec radiations Ionisantes : 

— Electroradiologistes 	 
Gastroentérologues 

C  32,00 
Cs 48,00 
CnPsy' 73,60 
V ' 	, . 42,40 
Vs 56,80 
VnPsy 82,40 

Vd 48,00 
Vn 64,00 
K 8;30 
Z 

Lettre-clé 

... . . 
— ghumatoldetés. 

Pnetiiité-pittisioloÈuci. ...... 
— Autres spécialités 	  
— Omnipraticiens 

C1-11111kcIENs-PENTS-1-Es : 

1 - rates des soins 
A — EOECINs : 

-- Consultation de Pomniptatieien • 	 
— Consultation du spédàsliSte 	. 	 
— Consultation du neuro-psYchiatre 

... 

304 JOURNAL DE MONACO Vendredi 6 AMI 1919 

     

Arrêté Ministériel n° 79-116 du 30 mars 1979, règle-
mentant la cirètilatiOetIe stationnement des véhi-
cules à l'occasion du XXX1111é 'Grand PriX Aida-
Mobile et des épreuves annexes, 

Nous, Ministre de l'État dé la Principauté, 
Vu l'ordonnance du 6 jttin 1867 sur la Poliée'Çlénérale, modi 

fiée par les ordonnances dés 1e• mars 1905 et 11 juillet 1969 et par les 
ordonnances souveraines du 15 juin'1914 et n° 1044 du 24 novem-
bre 1954 ; 

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitailOndu l ornai- 
ne Public ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1137 du ler février 1931 délirai 
tant les Quais et dépendances du Port ; 

Considérant que leS dispositions à prendre déeent nééesaire- 
ment sortir leur plein effet avant mente leur. publiattion 	Jour- 
nal de Monaco », que dès tôtS elles présentent le•caractère d'urgen- 
ce visé au e 	de Partiele 2 de la loi n° 884 du 29 m'ai 1970 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement -en date du 
28 mars 1919. 

Arrêtons 

ARTICLE PREIIIE12:' 
Pour' leS beSciirtS de PôtganiSation' de.  la 4e Cé0e Wiropéenne 

Renault Elf, du il e  Grand Prix « Monaco :F 3 » et du XXXVIle 
Grand Prix Autontobile de Mcinaco et afin de permettre les opéra-
tions de montage des installations du eircuit; le stationnement deS 
véhicules est interdit : 

--- à compter dut avril 1919 : 
---- sur l'appontement central du Port 

— à conipter du 23 avril1919 z , 	. . 	 „ 
..-,- sur le Quai dés Elats:ilJnis dang sa partie coniprise entre son 

intersection avec le BoulevardLotiis 11 et la jetée nord 
• — sur la calé dé halage, au droit de PÈCole de Véile.' 	• 

ART. 2. 
Le sens unique de cireulation, Quai des Etats-Unis, est suspen-

du, à compter du 2 mai 1979. 

ART. 3. 
Les dispositions qui précédent cesseront de s'appliquer au fur et 

à mesure du démontage des installations. 

ART:.  4. 
M. le ConSeiller 4e 0Onverneinent pour P Intérieur est chargé de 

l'eXécution du présent arrêté. 
Fait à MOnaeci, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente mars mil 

neuf cent soixante-dix-neuf: 
Le Ministre d'État : 

A, SAINT-I,VILEO.x. 

Arrêté affiché au.  Ministère d'Êtat, le 30 mars 1979. 
• 

Arrêté Ministériel n° 79-117 dû 10 mars 1979, fixant 
la tarif de remboursement des Prâtations en nature 
dues en matière d'accidents du travail et de male;  
dies professionnelles.' 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies profes-

sionnelles la législation sur les aceidents du travail 

Vu la LOI n° 636 du 11 Janvier 1958 tendant à modifie!' et à càdi- , 
fier la législation Sur la déClaration, la réparation et l'assurance des 
accidents,du traVall; itiOdelee et céntplétée par les LOIS n6  790 du 18 
aôût 1965, n° 858:du 7 janvier 1969; n° 955 du 28 juin '1974 et n° 
997 du 24 juin 1977; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3;729 du 19'jatiVier 1967 fixami 
en ce qui concerne la réadaptation fonctionnelle et la réédudatibti 
professionnelle, les Modalités d'aPfiliCatiOn•du Titre Hl biS''dé",• là 
Loi n° 636 du 11 janvier 1958 MOdifiée et complétée par la LOI n° 
790 du 18 août 1965 côdifirint la législation sur la déclaration, la ré- 
paration et l'assurance des accidents du traVaii , 

Vu l'Arrêté. Ministériel n° 72-247 dû 14'Setitembre 1972 relatif à 
la nomehclature générale des actes prafeSsiOnnels des'inédeeins, deS 
chirurgiens-dentistes;  des SageS-femrresiet des auxiliaireS médicaux, 
modifié par leS Arrêtés Ministériels n° 74-237 du 27 mai 1974, n° 
75-212 du 30 mai 1975, n°' 75-534 du 22 décembre 1975, n° 77-410 
du 7 novembre 1977 et n° 78-364 dit 4août.1 978 ; 

Vu l'Arrêté Minlitériel n° 77-380 du13 octobre 1977 relatif à la 
nomenclature générale deS analyses et des examens de laboratoires ;  

Vu l'Arrêté Ministériel n°  72-302 du 24 novembre 1972 relatif 
aux tarifs•et à la nomenclature dçs actes médicaux utilisant les ra-
diations ionisantes, modifié par.  l'Arrêté Ministériel nô 14-238 du 
27 mai 1974 ; 

Vu l'Afrêté MiniStériel n° 63411 4u 24 déCettibre 1963 fixant le 
montant tniniftial•deS honOraires -titis aux. praticienS• participant à 
l'expertise Médicale en matière Wacç;dentS dii travail ou de mala-
dies professionnelles, à eonipter du Le janvier 1964 

Vu l'avis de la Corninission spéciale des Accidents du Travail et 
dés Maladies ProfeSsionnelles en date du 12 déCenthre,1970  

Yu là délibération du Conseil de GOuvernernent, du :28 mars 
1979. 

Arrêtons : 

ARticLE Pité4IER,-   
Les tarifs des honoraires médicaux en matière de soins diSPértés 

aux-victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles 
sont fixés Connue Suit 

— ConSultatiOn 	  C 	• 38,00 
— Visite V 53,00 
— Actes du chirurgien-dentiste. D 8,10 
=- --- Soins conservateurs'et prothesc., ScP 8,40 
— Actes avec.radiations ionisantes Z' 5,20 
— Majorations 

.Visitedu-dirnanche. 	. 1. '`Vd ri 60;00 
Visite de nuit  	. Vn 80,00 
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C - AUXILIAIRES MEDICAUX 

- Masseurs kinésithérapentes 	 AMM 
- Infirmiers, irfirmières 	  AMI 
- Pédicures . 	  AMP 
- Orthophonistes 	  AMO 
- Orthoptistes   AMY 
- IndemnitéS forfaitaires de déPlacerbent : 

- pour sZiitis de mSsokinésithérapie. .• 
- pour soins InflfhlierS 	 
- pour soins de pédicures 	 
- pour soins d'orthophonistes . . . . 

- Majorations suPplétbataires dimanche : 
- Masseurs kinésithérapeutes 	 
- Infirmiers, infirmières 	  
- Pédicures 	  

- MajorationsSupplérnentaires nuit : 
- Masseurs kinésithétapeutes 	 
- Infirmiers, infirmières 	  
- Pédicures 	  

D - ANALYSES ET EXAMENS bE LABORATÔIRE : 

11 - Certificats médicaux 
a) Certificat constatant:de.façon précise te Siège, 

la nature de la blessure ét le diagnostic préalable 
- en cas de bleSsure légère 	  
- en cas de blessure gravé ou lorsqu'une blessure 

présumée légère devient grave 	  
b) Certificat final descriptif après consolidation 

comportant obligatoirement la fixation du taux d'in- 

selon que l'exanien a été pratiqué
.
à son cabinet ou au 

domicile de la victime, lorsque le médecin traitant 
est : 
- un omnipraticien ou un médecin spécialiste qua- 

- 	• 
ou 

- un médecin neuro-psyChiatre 	  
OU 

- un professeur de faculté oir d'école nationale de 
médecine, professeur 'de l'enseignement supé-
rieur, médecin, chirurgien et spécialiste des cen-
tres hospitaliers régionaux.des villes sièges dé fa-
culté ou d'école nationale dé médecine, nommés 
au concours 

OU 

c) Certificat constatant la rechute 	  

111 - Expertise médicale 
Pour leur participation ou leur assistance à l'ex-

pertise médicale en matière d'accidents du travail on 
de maladies professionnelles il est alloué aux prati-
ciens des honoraires dont le montant ne peut être in-
férienr aux tarifs ci-après 
1°) lorsque le médecin traitant participant à l'exper-

tise est 
un omnipraticien ou un médecin spécialiste 
qualifié 	- 

-ou 
- un médecin neuro-psChiatre 	  

OU 

- un professeur de faculté ou d'école nationalé 
de médecine,' profesSOur de l'ereignernent 
supérieur, médecin, chirurgien et Spécialiste 
des centres hoSpitaliers régionatik• des villes 
sièges de faculté Ou d'école nationale de mé- 
decine, nommés au concours 	  

ou  

• 2°) lorsqtte le médecin expert est : 
•-z--• un omnipraticien ou un médecin spécialiste 

qualifié 	140,00 

	

ou 	1850 
- un médecin neino-psychiatre  	184,00 

	

OU 	206,00 
- un professeur de faculté ou d'école nationale 

de niédécine, professeur de l'enseigneinent 
supérieur, médecin, Chirurgien et spécialiste 
des ceintes lib§pitaliers régionaux 'des' villes 
sièges de faculté ou d'école natibriale de nié- 
&eine, nommés an concours  	240,00 

	

ou 	318,00 

1V - Autopsie 
Chaque Médecin requis pour pratiquer l'autopsie 

prévuç à l'article 20 de la loi n° 636 du 11 janvier 
1958, suSvisée, reçoit : 
1°) pouf l'autbpSié avant inhumation . .. . 	. . 	110,00 
2°) pour l'autopsie apréS exhumation ou autopsie 

	

d'un cadavre en état de décônmosition avancée 	230,00 

Les frais de rédaction, d'envoi ou dç dépôt du rappôrt ainsi 4ue 
là preStation de serment sont compris d'ang ces honoraires. 

A Ri.," 2, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les TiaVabk 'Publics et 

les Affaires Sociales est chargé de l'exécution illiWéiént arrêté. 
Fait ,  à Monaco, éti l'Hôtel du Goiiernertient, le trente mars mil 

neuf cent soixante-dix-neuf, 

Le Ministre:d'État : 
A. SAIN 'PM 

Arrêté. Ministériel n° 79,-11edid29 mars 1979, pelant 
oavertiire eun concours en vue du.rechiteinent 

-d'un rédacteur d la Direction des Services Fiscdux. 

•lbu's, Ministre d'État de là Principauté, 
Vu la loi n° 975 du 12 jitillet 1,75 portant statut des fonetionnai-

res del'Etat '; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la Loi n° 975 précitée 
.Vu la délibération du Conseil de Goilvernement en date du 

25 octobre 1978 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un rédacteur à 
la Direction dès Services FiScatix (catégorie A - 3081395). 

Au-r.2, 
Les candidats à Cet emploi devront satiSfaiteaux conditions sui-

vantes :  

posséder la nationalité rbonéga.sqtle, 
- être titulaires de la merise en droit' ou en sciences éc:.otiorni. 

L1CS ; 

- (lite âgés de.30 ans ab plus au jour de là publicai irin du préSent 
arrête. 

Asti 3.  
Los dossiers de candidatures coMprenitni les piècçs ei,apreS 'dé-

signées, seront adressés, dans les dix jourS de la publiCation au pré-
. 

6,60 
7,60 
4,15 
7,25 
7,30 

5380 
4,95 
3,10 
5,35 

5,00 
20,00 
4,00 

6,00 
24,00 

5,00 

1,25 

3,32 

5,81 

10,00 
. 92,75 

92,00 
103,00 

120,00 
159,00 

3;32 

60,00 
79,50 
92,00 

103,00 

120,00 
159,00 
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sent arrêté au Journal de Monaco », à la Direction de la Fonction. 
PubliqUe (Monaco-Ville). 

- unc dentaux:1c sur iiMbre ; 
deux extraits de l'acte de naissance 
un extrait du casier judiciaire ; 
un certificat de bonnes vie et moeurs datant de moins de trois 

mois ; 
un certifiCat .de nationalité ; 

- une copie certifiée confeente 'deS dipletmes et des références 
présentés. 

ART. 4. 
Ce contour aura lieu sur titres et références. Dans le cas où plu-

sieurs candidati posséderaient des titres équivalents, il sera procédé 
à un concours sur examen dont la nature des épreuves sera fixée ul-
térieurement. 

A Kir. 5. 
Le Jury de concours sera composé Côrnme'suit 

MM, Georges ORiNto, Directeur dé la PorictiCin Publique, Prési-
dent. 
Jean Pnstotittit.r, Diteeteut du Budget et.du TréSor, 

Directeur adjOint dés eak6s, 

Jean-Claude Mic 	Secrétaire en Chef 'au Département de 
Intérieur, 

Jean SoSso, Chef de Section au Service de l'Urbanisme et de 
la Construction, représentant les fonctionnaires. 

ART. 6. 
La nomination interViendra dans les conditions Prévties.par la 

Loi n° 975 du 12 juillet 1915 portant statut des fonctionnaires de 
PEtat et de IsCrdOntiance Souveraine du 30 mars 1865 sur lé ser 
ment des fonctidnnaires. 

RT. 7; 
M. Le Secrétaire Général du Ministère d'Etat et M. le. Directeur 

de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution Citi Présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le .Mittistre d'ecit 
A. SAINT-MLEux. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municlpal n° 79-21 du 26 mars 1979, portant 
dérogaiion-  teniPôraire aux préseriptionS en vigueur 
concernant le stationnement et la circulation des 
véhicules sur une partie de la voie publique (Pro-
cession du Vendredt-Saint). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1414 Sur l'Organisation communia- 

Vu l'ordontince souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 por-
tant réglementation de là Police de la circulation rétitière (Côde de 
la Route) 

Vu l'arrêté municipal te 73 du e Milet 1960 Portant codifica-
tion des textes sur la Circulation et le stationnement des véhicules. 

Arrêtons t 

AR1 IOLE PREMIER. 
Le 13 avril 1979; à'PocCaSlon .de 	ProcesSiOn du Vendredi- 

Saint, le stationnement des véhicules est interdit à partir dé 19 heu 
res et pendant la durée de la cérémonie ; 

— place de la Mairie ; 	 . 
— avenue Saint-Martin sur toute sa longueur 
— rue de PEglise. 

ARr. 2. 
Le même jour, à partir de 20 heures, et jusqu'à la fin de la céré-

monie, le sens giratoire de circulation de Monaeo-Ville est Stispen-
du. 

ART. 3. 
Toute infraction au présent arrêté séria constatée et pourSuiVie 

cànfOrinément à la loi. 

AR r. 4. 
Une atimliatiOn du prégent arrêté municipal a été transmise à 

S.E.M. lé MittiStred'Etat én date dti i6 tria-0. 1979. 
Mtinaco, le 26 mars 1979, 

Le Alaire : 
IVIEDECm. 

Arrêté MunicrPal n° 79-22 du 26 mars 1979, portant 
nomination d'un commis-comptable à la Recette 
Municipale. 

Nous, Maire de la Ville de Mônaco, 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communa- 
le; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 421 du 28 juin 1951 constituant 
le statut des fonctionnaires et 'agents de l'ordre municipal ; 

Vu l'arrêté municipal n° 78-56 du 24 novembre 1978 portant ou-
verture d'un: concours en vue du recrutement d'un commis-
comptable à là Recette Municipale 

Vu le concours du 22 janvier 1979. 

Arrêttins 

ARTICLE PREMIER. 
M. Lionel LIMONE est nominé commis-comptable à la Recette 

Municipale (5e classe), à compter du 22 jaffiiier 1979: 

ART.2. 
M. le Secrétaire Général, Directeur du Personnel, est chargé de 

l'aPpliCation déS dispoSitions du présent Arrêté dont une ampliation 
à. été transmise à S,Ë.M. le Ministre d'Etat en date du 26 mars 1979. 

Monaco, le 26 mars 1979. 

le ; 



Arrêté Municipal n° 79-23 du 26 mars 1979, portant 
nomination d'une Secrétaire Sténodadylographe 
au Service Municipal d'Hygiène. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communa-I. 

 ; 
Vu l'ordonnance souveraine n°.421 du 28 juin 1951.conStittiant 

le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre municipal 
Vu l'arrêté munieipal n° 73-51 du 18 juin 1973 pôrtant 'Ponnina 

tion d'une secrétaire sténodactylographe au Secrétariat général de la 
Mairie 

Arrêtons : 

ARIléLEPREMIER. 

Mrne FARRESOCCAL Suzanne, sécrétaire sténodactylographe àtl 
Secrétariat général de la Mairie* eSt nonimee en cette même qualité 
au Service Municipal d'HYgiéné (tète classe), avec effet du ler  jan-
vier 1979. 

ART. 2, 
M. te Secrétaire Général, 'DireCteur du

.
Pei-Sand, est Chargé de 

l'application déS diSpositions du présent Arrêté dont une ampliation 
a été transmise à S.E.M. ic Ministre d'État en date du 26 Mars 1979. 

Monaco, le 26 mars 1979. 
Le Maire : 

.MEtàEC1N. 

Arrêté Municipal n° 79-24 du 26 mars 1979, portant 
nomination d'une Secrétaire Sténodactylographe 
au Secrétariat Général de la Mairie. 

Nous, Maire de la Ville de Mônaco, 
Vu la.loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communa- 

le ; 
Vu l'ordonnance souveraine ri° 421 du 28 juin 1951 constituant 

le statut des fonctionnaireS et agents de l'ordre municipal.; 
Vu Vu l'arrêté municipal n° 73-66 du 111 août 1973 portant nomina-

tion d'une sténodactylographe au Secrétariat général de la Mairie. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Mme GA RELLI Christiane*  sténédactylographe au Secrétariat gé-

néral de la Mairie, est ncitinnée secrétaire sténodactylographe (2ème 
classe), avec effet du ler janvier 1919, 	• 

ART. 2. 
M. le Secrétaire général,' Directeur du Personnel; eét chargé de 

l'appliCation dés diSpOsition4 du préSent Arrêté dont une ampliation 
a été transmise à S.E.M. le Ministre d'État en date du 26 mars 1919. 

Monaco, le 26 mars" 1979. 
,Le Maire : 

J -L. MEDC1I+,1 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fondtion publique 

Avis de vacance d'emploi relatif à un piste' de gérant 
(e) contractuel (1e) ,. à la receile auxiliairé des Postes 
et Télécommunications de Monte-Citrlo A (Hercu-
lis). 

Le Directeur de la Fonction Publique fait cOnnaitre qu'un em-
ploi de gérant (e) Contractuel (le) est vacant à la recette auxiliaire des 
Postes et Télécommunications de Monte-Carlo A (ilercrilis) échelle 
de rétnunératiOn des agents d'exploitation de j'Ôffice deS Télépho- 
rieS, 	 . 

La diirée de l'engagement est fixée à trois ails, éVentuellement 
renouvelable, sous réserve d'une période probatoire de six tuais.   

Les candidat (e)s devront "remplir lès conditiOnS suivantes 
— posséder le Brevet d'Etude du Prend& Cyele ou jtistifiee d'un 

niveau d'étüdes équivalent 
— présenter des références èn matière de pratique postale (tenue de 

guichet) ou de comptabilité. 
Les personneS deviotit adresser, dans lei dix jourS de la daté de 

,'publication "du Présent avis au « Journalde Monaco â la Direc-
don de la Fonction publique.(1Vtinistere d'État - Monaco-Mlle) Un 
dossier comprenant 

— une demande Sûr Papiertiffibre 
— deux extraits de l'acte de naissance 
— un extrait du casier judiciairë 
- un certificat de bonnes vie;et moeurs ; 
— une copie certifiée conforme de leurs titres et références. 
Le concours aura lier sur titres et références, 
Dans le cas ou les candidat (e)s présenteraient des références 

équivalentes, il sera procédé à un concours sur examen dont la natu-
re des épreuves sera fixée ultérieurenient. 

Conformément à la législation en vigueur,, a priorité d'emploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

• 

Avis de vacance d'emploi relatifs à des postes de res-
ponsable et de moniteurs dans les garderies d'en-
fants. 

La Direction dé la Fonction Publique fait connahre que des pos-
tes de responsable et de moniteurs sont vacants à la Direction de 
l'Educatiôn nationale, de la Jeunesse et de-s Sports, dans le cadre 
des garderies d'enfants organisées durant les petites et grandes va-
cances scolaires. 

Les candidats devront satisfaire aux conditions suivantes,:  
-- être agés de 18 ans au minimum ou atteindre cet âge en cours 

d'année 
poSséder un diplôme d'animateur de colonies de vacances•ou 

présenter une expérience dans le dglinainç de l'animation. , 
Les conditions de rémunération sont fixées l'âkaitairetnent com-

me suit : 
— responsable : 3ème échelon du groupe lI 
— moniteur : ler échelon du grettell 



Les candidatures devront paryenir à la Direction de la Fonction • 
Publique dans les 8 Jours de, la publidation du' présent avis au 
« Journal de Monaco », accompagnées des pièce d'état civil et des 
titres et références présente 

Les candidats sont invités à préciser;  d'Une part, la période du-
rant laquelle ils seront diSponibles, et d'autre Part, s'ils sont intéres-
sés, soit par un temps Plein; soit par un mi-temps. 

Conformément à la Loila priorité d'emploi est réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT Drs TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Service de la Marine 

Avis relatità l'application de la Loi n° 973 du 10 juin 
1975 sur les navirés, embarcations ou engins flot-
tants laissés hors d'état de naviguer ou à lt  aban 
don. 

Les.  propriétaires des embat-cadi:ms dont la description-est don-
née ci-après, leurs ayants-droit ou tous créanciers gagistes, sont 
priés de se faire Connaître au Service de la Marine dans les meilleurs 
délais'ét, au plus tard, dans le mois §iiiVatit ,là publication. du présent 

Passé cette daté, il sera proc4dé à la vente •ert.t41a-destrtfetiOn de '.  
Ces embarcations par aPpliCatiOn:deediSPoSitiMis de la 
du 10 juin 1.91 sur les navires, einbareations:oti engins fit:litants 
laissés horS d'état de naviguer ou a raljandon 

- annexe élastique blanche 	1,88 rn, 1 : 1,15 m) 
extrémité arriéré dé la quille endommagée. 

- youyou plaStique, de couleur bleue (L 2,90 m,1 : 1,20 

Direction dU Travail et des Affaires sociales. 

Circulaire n° 79-24 du 16 mars 19. 79.relative à la situa-
tion du marché du travail pour le mois de janvier 
1979. 

La situation du marché du travail pour le mois de janVier 1979 se 
présente ainsi avec rappel des chaires pour les mois de janvier et dé 
cembre 1978. 

janvier , décembre 
:1978 	1978 

janvier • 
1979 

EmbauchageS contrôlés pendant 
le mois considéré.. 	. 1496* 1213 1611 
Placements: effectués pendant' le 
mois considéré 	  45 va 35 
Offres d'emploi non satisfaite§ . 359 -213- 300 
Demandes d'emPlif.ii non Sdtisfai- 
tes. 	. 	 . 	: 	... 	. 200 127 ' 175 

• . 	 • 

Catégories Coefficients Salaires horaires 
frarlc 

A 	1,03 	?,80' • 
A' 	1,06 	'10,08 
B 	1,08 	10,27 

,"C 	1,11- 	10,56 

	

C' 415 	10,94 
D 1,18 	11;22' ' 
E 1,21 	11,51 
F 	1,23 	11,10 
O 1,28 	12,17 
H 1,33 	12,65 
1 	1,38 	13,12 
l' 	1,43 	13,60 
3 	1,58 	15,03 ' 

	

1.68 	15,98 

au 	Mai 1b79 
9,99 

10,28 
10,48 
10,77 
11,15 
11,45 
11,74. 
11,93. 
12,42 
12,90 
13,39 
13,87 
15,33 
16,10 

Salaires mensuels 
minima pour 40 h. 

hebdomaires 
travaillées 

frima 
1.705 
1.754 
1.787 
1.817 
1.904 
1.952 
2003. 
2.036. 
2.118 
2.201 
2.283 
2.366 
2.615 
2./81 

1.738 
1.789 
1.824.  

1.874 
1.940 
1.992 
2:043 
2:076 
2.161 
2.245 
2.330 
2.413 
2.667 
2.836 

A 

B 
C 

D 
E 
F 
Ci 

1' 

K 

1,03 
1J)6 
1,08 
1,11 
1,15 
1,18 
1,21 
1,23 
1,28 
1,33 
1,38 
1,43 
1,58 
1,68 
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Circulaire n°.79-25 du. 19 mars 1979 relative aux 
salaires minima du-personnel de l'Industrie de 
l'Habillement à compter du les février 1979 et du 
ler mai 1979; 

1. - C.ônformément . aux dispOSitiOnS' de,la loi -n° 139 du 16 
mars 1963 sur les' salaires et,  de l'Arrété Ministériel nb 63,-131 'du 
21 Mai:1963 PriS pObr sOn aPPlicatiOn, lès salaires du perSonnel de 
l'Industrie de l'Habillement sont fixés cota nte suif 

au 1" t'étiriei' 1979 

SALAIRES OUVRIERS 

Le salaire fninimuttn réritunérant les travaux de-la catégorie A ne 
peut être inférieur à celui fixé dans la région économique Voisine par 
accord entre les organisations patronales et ouvrièreS soit 
- à compter du le' février 1979 à 9,80 F. par heure et 1.705 F. par 

mois pottrun horaire hebdomadaire de 40 h. travaillées.-,  
- à compter du 1c,  mai 1979 à, 9,99 P. par hettt'é et 1 7à8 F. par 

mois pour un horaire hebdomadaire de 40 h. travaillées. 
Les salaire§ minima des catégories supérieures se caléulent en 

appliqUant au salaire de la catégorie A lés coefficients hiérarchiques 
viséS ci-dessus. 	 • 

an 1.12.78 horaire 11,31 .: •tien§tiel l.967,94 F. 
• L'adoption, des nouveaux minima 	ci-nessus ne 

!Dent 

• 	

par elle-même d'incidence obligatOire sur les salaires 
réels, quelle qué soit la forme de rémunération prittlqiiée mais ne 
saurait faire obstacle auxpossibilités'd'éVointion des salaires, 

Salaire minimum garanti par catégorie 'pour le personnel adulte 
ayant plus de 3 mois d'ancienneté dans l'entreprise 
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Catégories 

au l er  Février 1979 
Salaire Minentint garanti 

Horaire 	 Mensuel 
francs 	 francs 

A 11,71 2.0i8 
A' 11,76 2.046 

11,89 2.069 
C 12,02 2.091 
C' 12,22 2.126 
D 12,42 2.161 

12,55 2.184 
F 12,61 2.194 
G 12,80 2.227 

13,00 2.262 
13,32 2.318 
13,81 2.403 

J 15,29 2.660 
K 16,28 2.833 

au 1" Mai 1979 
A 11,94 2.078 
A' 12,00 2.088 
B 12,13 2.111 
C 12,26 2.133 
C' 12,46 2.168 
D 12,67 2.205 
E. 12,80 2.227 

12,86 2.238 
G 13,06 2.272 
H 13,26 2.307 

13,59 2.365 
14,09 2.452 
15,60 2.714 

K 16,61 2.890 

SALAIRES EMPLOYÉS' 
Coefficients 	Appointements minima moins de 3 ans 

1,00 à 1,20 	 SMIC : 1,967,94 F. 
1,25 	 2.068 
1,30 	 2.151 
1,35 	 2.234 
1,40 	 2.317 
1,45 	 2.399 

,50 	 2.482 
,55 	 2.565 
,60 	 2.648 
,65 	 2.730 
,75 	 2.896 
,80 	 2.979 
,85 	 3.061 
,90 	 3 A 44 

suppléments : 	 F. 

	

+ 0,20 	 331 

	

+ 0,30 	 496 
+ de 3 mois et - de 3 ans 	garantie minimum professionnel : 
2.038 F. 

au l er  Février 1979 
Salaire minima 

mensuel pour 
40 h. hebdo. , 
1ravalllées 

Coef. 	 Emplois 	 moins3 ans 
1,03 Service nettoyage 	1.758 F* 

,15 Conducteur monte charge 	 
,20 Réceptionnaire 	  
,25 Agent d'entretien 
,25 Employé de distribution ler échelon 

,25 Préparateur expédition et conditionnement . . 
,30 Visitebiréceptionnaire 	 
,30 Distributeur qualifié 	 
,35 Vérificateur ler échelon 	 
,40 Employé de distribution 2e échelon 	.... 
,40 Magasinier manutentionnaire 	  
,40 Réceptionnaire fabrication 	  
,40 Chauffeur livreur 	  
,50 Agent d'entretien 	  
,60 Drapier, cloublurier 	  
,60 Vérificateur 2e  échelon 	  

S.M.I.C. s 1967,94 F. 
Garantie Minimum professionnel : 2.018 F. 

au l er  Mai 1979 
1,03 ServIce nettoyage. . . 	 . . 
1,15 Conducteur monte-charge. 
1,20 RéceptiOnnaire ' 	  - 	, 
1,25 Agent d'entretien 	...... .. . . 
1,25 Employé de diStribution ie.  échelon, . 	. . 
1,25 Préparateur expédition et conditionnement - 

Mercier . 	.r. . 	 . . ... . 	2,11/ 
1,30 Visiteur récepticiiittair ;Dist. Quai. . . . 	1 2:263 
1,35 Vérifiéâteur 1 f échélOn., , . 	. . . . . 	2.351 
1,40 Employé dé distribution 2è échelon 	 2.439 . 
1,40 Magasinier manutentionnaire:.,. 	. 	2.439 
1,40 RéceptiOnnaire.fabrication 	. . . 	. 	39 
1,40,  Chauffeur livreur . 	• 	. . . 	. . 	2:439 
1,50 Agent d'entretien . . . 	 .. . 	2.613 
1,60 Drapier, ddublùtier 	 2,788 
1,60 Vérificateur 2e  échelon  	2.788 

*S.M.I.C. : 1.967,94 P. 
Garantie minimum professionnel : 2.038 F. 

au l er  Février 1979 
SALAIRES TECHNICIENS & AGENTS DE MAITRISE 

Coefficients 	 Appointements minima - de 3 ans 

1,00 
1;65 
	

2.730 
1.655 F.* 

2.813 1,70 	
2.919 1,80 
3.061 1,85 
3.144 1,90 
5.227 1,95 
3.309 2,00 	
3.475 2,10 

2,20 
	

3.640 
3.806 2,30 
3.971 
4,054 
4.137, 
4.302 
4.468 .  
4.551 
4.633 
5.130 ' 

Metcier •.. • 	• • 	. .... 	.... .. 

1.965 
2.050 
2134 
2.134 
2.134 
2.134 
2,219 
2.219 
2.305 
2.391 
2.391 
2.391 
2.391 
2.562 
2.733 
2.733 

1:793 F. 
2.0 '44 
2,091 
2.177 
2,177 

2,40 
2,45 
.2,50 
2,60 
2,70 
2,75 
2,80, 
3,10 
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Coefficients 

au I" Février 1979 
INGÉNIEURS ET CADRES 

Appointements minima - de 3 ans 
1,00 1.655 F.* 
3,30 5,461 
3,40 5.626 
3,50 5.792 
3,60 5.957 
3,70 6.123 
3,80 6..288 
4,00 6.619 
4,20 6.90 
4,40 7.281 
4,50 1.446 
5,00 3.274 
5,20 3.605 
6,00 9.928 

Cadres débutants : 
2,50 4.137 F. 
2,90 4.799 
3,20 5.295 

*S.M.I.C. 1.967,94 F. 

	

. 	. . 
Garantie minimum Professionnel : 2.038 F. 

PRIME D'ANCIENNETÉ 
Les salaifes de basé des employés, agentS de maltiise, techni- 

ciens et ingénieurs et cadres sont majorés selon Paneienneté danS 
l'entreprise, des pourcentage suivants , 

3,30 % aPièS 3,ans d'ancienneté' • 
6,60 0/0 âpres 6 ans d'anCientieté 
9,90  % aérés 

9 ans 
d'ancienneté 

13,20, 0/o après 12 ans d'ancienneté 
16,50 0/0 après 15 ans d'ancienneté 

. . 	„ 

III. - Il est rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à roccsion du `travail ét le nombre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 79-26 du 20 mars 1979 précisant les taux 
minima des salaires du personnel des Industries 
Pharmaceutiques à compter du 1 et  mars 1979 et du 
I erjuin 1979: 

1. - Conformément aux dispositions, de la loi n° 139 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Mini3tériei n° 63-131 du 
21 mai 1963 pris pour son application, les salaires du personnel des 
Industries Pharmaceutiques né peuvent, en aucun cas, être infé-
rieurs aux salaires ci-après : 

SALAI IRES 

a) Personnel rai, trier : 	- 
Le salaire minimum horaire du manoeuvre Drdinaire (doef. 100) 

est fixé à : 

A compter du ler mars 1979 : 
8,35 E soit 1.441 F. pour 173,33 h. par mois auquel s'ajoute 

l'indemnité dégressive de 907 F. 

A compter du lerjuin 1979 
8,55 F. Soit 1,482 F. pour 03,33 h par mols auquel s'ajoute 

l'indemnité dégressive de 929 F. 

b) Personnel employé : 
au 

Coefficients 
le mars 1979 

Salaire: Minima 
francs 

50 1.177 
100 , 2.354 
115 • 2,435 
116 	• 2.441 
118 2.452 
123 2.478 
124 2.484 
125 2.489 
126,5 2.498 
128 2.506 
130 2,516 
132 2.527 
134 2.538 
135 2.544 
137,5 2.557 
138 2.559 
140 2.310 
145 2:598 
147 2.609 
147,5 2.611 
150 2624 ' 
155 
158 

2.651 
2.668.  • 

160 
165 

2 679 . 
2.105 

110 2.732 
114 2.154 
175 2,760 
185 2,814 

50 	 1.205 
00 	 2.411 
15 	 2.494 
16 	 2.499 
18 	 2.511 
23 	 2.538 
24 	 2.544 
25 	 2.549 
26,5 	 2.558 
28 	 • 2.566 
30 	 2.577 
32 	 2.588 
34 	 2.599 
35 	 2.605 
37,5 	 2,619 
38 	 2,621 
40 	 2,631 

145 	 2.660 

141 	 2.610 
' 147,5 

150 
155 
158 
160 
165 
170 
114 
175 
185 

2.614 
2.687. 
2.115 
2.7'32 
2.143 
'2.7/0 
2.798 
2.821 
2.825 
'1881 

11. - A cessalaires minima s'ajOute l'indemnité exceptiOnnelle' 	 au le juin 1979 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la décIaratiol aux OrganiSmes So- 	 Coefficients 	 Salaires minima 
ciaux. 	 francs 
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c) Techniciens et Agents de Maîtrise : 
au le' mars 1979 

Coefficients Salaires minima 
francs 

155 2.243 
175 2.533 
180 2.605 
190 2.750 
195 2,822 
200 2.895 
205 
210 

2.967 
3.039 

220 3A84 
225 3.256 
235 3.401 
250 3.618 
270 3.908 
290 4.197 
300 4.342 

au let juin 1979 
Coefficients Salaires minima 

frariés 

155 2.297 
175 2.593 
180 2.668 
190 2,816 
195 2.890 
200 2.964 
205 3.038 
210 .  1.112 
110 3 260 
225 3.334 
235 
150 

3,183 
3.705 

270 4.601 
290 4.298 
300 . 	4.446 

Les salai:-es minima , deS coefficients non prévus ci=dessus ,doi-
vent être calculés en multipliant 14,41305 par lesdits coefficients:.  
Les salaires minima correspondant aux coefficients 155 à 195 sont 
portés aux montants suivants : 

	

au I" mars 1979 	 au le' juin 1979 
Coef. 	Salaires minima 	Coef. 	Salaires minima 

	

francs 	 francs 
155 2.651 155 
175 2.760 175 
180 2.786 180 
190 2.841 190 
195 2.867 195 
Les salaires minima_ des coefficientS non. ,Prévus ci-desSus doi-

vent être calculés en multipliant 14,81911 par leSditS coefficients. 

d) Cadres : 
au lee mars 1979 

Coefficients 

250 

Salaires minima 
francs 

,e18 
300 4.342 
330 4.776 
400 5.789 
420 6.079 
440 6.368 
460 6.658 
600 8.084 
630 9:118 
660 9.551 
690 9,986 
800 11.578 

au 1" juin 1979 
Coefficients Salairefrsa  nictisinima 

250 3,105 
300 4.446 
33.0 4,891 
400 5.928 
420 6.224 
440 6,521 
460 
600 68.889112 
630 9,336 
660 9,781 
690 10.226 
800 11,856 

Les salaires minima des coefficients non prévus cl-dessus doi-
vent être calculés en multipliant 14,819/1 par leSdits'coeffieients. 

e) Visiteurs Médicaux : 
au le mars 1979 

Coefficients 	 Salaires niinlina 
tranCs 

'250 	 3.618 
300 	 4.342. 
365 	 - 5:283 

Les salaires minima dés coefficients non prévus ci dessus doi- 
vent âtre calctilés en mu tip tant.1 ,4730 par lesdits ccefficiefits, , 

Les salaires indiqués Ci-dessus sont ceux d'un visiteur Médical 
exclusif effectuant 173,33 h. 'par mois. 

Dans le cas' où-, malgré' le' chôniage'deS jours fériés; 	visiteur 
médical ferait son nombre dé visites mensuelles habituel, il recevra 
pour le joitr férié Chent au lieud'être travaillé, en plus de son salai-
re ttienStiel habituel   

au 1" juin 1979 
CoeffiCients 

250 
300 
365 

Les salaires minima des coefficients min prévus ci-dessus doi-
Vent être calculés en multipliant 14,81971 par lesdits coefficients.. 

Les salaires indiqués ci-clesstis sont ceux d'un . visiteur médical 
excluSif effectuant 173,13 h, par mois. 

Dans le cas ou malgré le chômage des jours.fériés,.le visiteur mé-
dical ferait sdn nombre de Visites mensuelles habituelles il recevra 
pour le jour férie chômé au lieu d'être travaillé en plm dé son Salaire 
mensuel habitùel : 

COeffiélents 
250 

francs 
176 

300 212 
• 365 258 

Ces salaire s'ont fait' 'l'objet',  ('un a'&0 R1 étiitè'le'organis'atiOns 
patronales et OuvriereS françaises, ils sont apphCables Jans, la région 
éconoirtique Voisine à compter dù 1" Mars 1979 ei du I" juin 1979. 

Prime` diancientlet0 
Lés ouvriers, ernploes,.technielenS, agents dé.inàîtrise et les Vi-

siteurs Médicaux bénéfident &Une prime d'ancienneté de 6, 9, 12 
et 15' % après 6, 9, 12 et I années d'ancienneté dans l'énirepriSe. 

2.715 
2.825 
2.854 
2.909 
2.936 

Salaires minima ' 
1./05 
4.446 
5.409 



Çirculaire n° 79-›29 du 23 mars 1979 fixant lée taax 
minima dés salaires du personnel des Commerces 
de la .Quincaillerie au lerseptembre 1979. 

1. — Conformément aux dispositions de la loi n° 739 du 

	

1,6 mars 1963 sur les salaires' et de l'Aireté 	n. 63.2,31 du 
21 mai 1963 pris pour son application, les SatairéS du persdnnel des 
Commerces de la quincaillerie sont fixés ainsi gis' II suit 

Salairés mensuels g‘rrantis - base 40 h. hebdomadaires 
Catégories 	Salaires 

1 	1.918,17 F. (S.M.I.C. au 1.9.18) 
960,40 F. (S.M.I.C. au 1.12.19) 

2.045 	F. 
III 	2.080 	F. 
IV 	2.110 	F. 
V 	2.150 F. 
VI 	2.210 P. 
V li 	1340 	P: 

LeS primes d'ancienneté, Celles ayant un 'caractère de rembour-
sement de frais, et la rémunération des heures aippléméntaires ne 
sont pas comprises dans tes appointements ci-dessus. 

Prime datfricinheté 
Les employés Ci-desSus bénéficient' d'une, prirne'd'andienneté de 

3, 6, 9, 12, 15 et 20 % après 3, 6, 9, 12, 15, 18 et 20 ans d'ancienneté 
dans le commerce. 

Ces Salaires ont fait l'objet d'un accord entre les organisations 
patronales et ouvrière& françaises, ileSont appliCable dans` la région 
éconotniqué voisine à compter du lie,.Sentembrel 08. • 

11. -- A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux OrganiSmes So- 

	

ciaux: 	, 	 • 

	

III. 	est rappelé que la rémunération totak acquise par le Sa- 
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes SoCiaux. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emplois n° 79-3. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du PerSonnel des 
Services .Municipaux, fait, connaître que des emplOis temporaires 
sont vacants au déshabilledr public de la Plage du Larvotto, pour la 
période du ler mai au 30 septembre 1979, u savoir . 

-- deux caissières 
— une suppléante caissière et surveillante de cabines ; 
-- quatre surveillantes de plage. 

quatre'&urveillante de plage. 
Les'candidats (es) devront faire parvenir au Secrétariat Général 

de la Mairie, dans les cinq jours de cette publiCation, lenr dossier 
qui coMprodra les pièces suivantes 

-- une demande sur timbre 
denx extraits de l'aete de naissance ; 

— un certificat de nationalité 
un'extrait du casier judielaire de moins de trois mois de date ; 
un`certificat de bonnes vie et moeurs. 

Confôrtnément à la Loi, la priorité (`emploi est réservée aux 
• candidats (es) monégasques. • 	 . 

312 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 6 Avril 1979 

La prime d'ancienneté doit être calculée sur la base du solaire 
minimum conventionnel total, c'est à dire 'indemnité dégressive 
comprise pour les Coefficients inférieurs à 200 ; elle doit, dans tous 
les cas, s'ajoUter aux salaires réels et par conséquent, le cas échéant, 
à ce salaire minimum conventionnel total. 

H, — A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 r1/4 qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

111. — 11 est rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effec-
tuées doicent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

Circulaire"n° 79.27 du 23 mars 1979 relative au ,  lundi 
16 avril 1979 (Éundi de Pâques) jour férié légal. 

Ati› termes de la LOI n° 800 du 18 février 1966, le lundi 16 avril 
1979 (Lundi de Pàques) est jour férié légal, chômé et payé pour l'en 
semble des traVailleurs, quel que soit leur mode de rémunération. 

Compte tenu dés obligations résultant de la léiislatiOn explici-
tées dans la:cireulaire du Service n° 66-19 du 31 Mars 1966 (publiée 
ait « Journal de Monaco » du 8 avril 1966) ce jour férié légal sera 
égaiement payé s'il tombe, soit le jour de repos hebdomadaire du 
travailleur, soit un jour ouvrable nornialement ou partiellement 
chômé dans l'entreprise. 

Circulaire n° .  79-28 du 23 mars1979 el);Coit trait à'une 
recommandation patronale précisant la lieur ho 
raire du salaire minimum national professionnel du 
personnd de la Tramsformation•des Matières Plas7  
tiqiies à compterdu ler anvier 1979: 

1. — Conformément aux dispositions de le loi il°  739 du 16 mars 
1963 sur le salaires et de l'Arrêté Ministériel n" 63-131 du 21 niai 
1963; l'applicatién éventuelle de cette recommandation dans la ré-
gion économique voisine qui porte la Valeur horaire du salaire Mini-
mum nadonal profeSsionnel à 8 F. de l'heure au Ier janvier 1979 
devra être, le cas échéant, répercutée en Principainé. 

Appointements minima mensuels : 
Les appointements minium mensuels sont les produits des fac-

teurs suivants 
salaire horaire minimum profes x coef. de l'emploi x . 174 

100 
En tout état de cause, le Salaire mensuel Minimum garanti ne 

peut être inférieur au S.M.I.C. 
Il est rappelé que cette recommandation n'a d'effet que dans la 

mesuré ou les taux des nouveaux salaires minima hiérarchiques ain-
si fixés sont supérieurs aux salaires effectivement pratiqués. 

11. — Il est rappelé que là rémunération totale acinise par te sala-
rié à l'occasion da travail et le nombre d'heures de travail.  accom-
plies doivent être intégralement déclarés aux Organises Sociaux. 

Ill. — A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de S % qui n'est pas assujettie à là déclaration aux Organismes So-
ciaux. 
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Avis de vacance d'emploi n° 79-4. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Direeteur du personnel des 
Services.municipaux; fait connaître qu'un emploi de Cantonnier 
temporaire est vacant au Parc Princesse Antoinette. 

1.es candidats à cet emploi derront adreSser, dans les cinq jours 
de cette piibliéation; au Secrétariàt dénéral de la Mairie; leur dos-
sier de candidature qui comprendra les pièces ei-aprèS énumérées : 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
— un extrait, du. casier judiciaire de moins de trois mois de da-

te ; 
— un certificat de nationalité ; 
— un certificat de bonnes vies et moeurs. 
Conformément à la Loi, la priorité d'emploi sera 'réservée aux 

candidats possédant la nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emplois n° 79-.5. 

Le Secrétaire délierai de là Mairie, 'Directeur du Personnel 'des 
Services Municipaux,-, fait connaître 'que trots emplois tenraPôraires 
de surveillants cle jardins sont vacants pour là période allant du le 
mai au 31 octobre'1979. 

Les candidats devrônt faire parvenir au Seetétariat Général de la 
Mairie, dans les cinq jontrs' de. cette PubliCation, leur dossier qui 
comprendra les pièces suivantes 

— une demande`sur timbre ; 
deuxektrniti;de l'aete'de naissance ;• 

— un cettifiCat'de nationalité.; 
— un extrait de casier judiciaire de moins de trois mois de date 
— un certificat' dé bénites vie et: moeurs 
Confortnément à la'Loi, là priorité d'emploi est réservée aux 

candidats de nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La semaine en PtinCiPaulè. 

10ème festival international des arts dè Monte-CatIO: 
le dimanche 8 avril; à 21 heures; Salle Garnier, concert Sate la di- 

rection de Léopold 	Au'prdeittienc 2 cavrès de Wloiarf, 
Idoménée (Musique de ballet) érciMémo pour piano -n°23 K 488 
que jouera Lili Kraus ; le concert s'achèvera avec la Symphonie n° 
5, en si bémol Majeur, de Franz Shubért ; 

pour les fêtes de Pâques, 
Le Ballet de Toklo 
deux programmes différentS 
le jeudi 12, à 21 heures et le lundi 16, à 15 heures; Les Sylphide, 

Ballet pour 'rant-Tain et percuSsian, Le Palais de Cristal ; 
le samedi 14, à 21 heureS, et le dimanche 15, à 15 heures et 

21 heures, La Belle au Bois dormant. 

Au cabaret du casino 
tous les soirs, sauf le mardi et, exceptionnellement, le vendredi 

13 (Vendredi Saint) et le lundi 16, 
dîner dansant à 21 heure, 
à 22 heures 45, le spectacle réalisé en hommage au grand compo- 

siteur américain Irving Berlin. 	.  

There'S no BuSinesS Like show Business 
avec Des WatIlitg, Tudor &Vies, .les Monte eed Dancers, 

Aimé Bard,' et sonnsrand-orchestre mise en scène, Robert HOwe. 

Au Folie Russe du Loews Monte-Carlo. 
tous les soirs, sauf le lundi, 
dîner à 20 heûres, 
à 22 heures 30, présentation du show a touch 	magic 
avec le magicien DoMinique, l'illusionniste Frank firent& Ion! 

et sa mariônette.... électroni9e, Gal! Mac' Ka)); Lonnie Chaseet les 
barris Dancers, Norman Marne et son orcheStre. 

Concert public 
par la Musique Municipale, la samedi 14 avril, à 15 heures,- pro-

menade du LarVotto. 

Les projetions' rie filins au m'Usée océitnograPhlaue 
jusqu'au mardi 10 inclus, les mystères dit lac Titicaca, 
à partir du mereredi11, pieuvres, petites pieuvres, 

Connaissance du li.fonde  
le mercredi 11;à lé hèttrèS 30, au-dréffia Lé SPOrting,  •  
La Coloinble, aritiltivis;i6ti sur ..3 écratis,'Sort itéféoPhônique, par 

Gérard Civet. 

Les expositions 
Au forum art gallerY, 39, avenue Princesse drace, les ,sculphi-

res, dessins et gravure, dedeories Oudot ;  
te galerie KarSenty, 51, bOuleVard du Jardle.,Ëkbtique, les 

oeuvres réCentes <l'André 	; 
à là galerie.i,ereint,' 1, avenue de Grande=Brétagne, les- eaux 

fanes çtç,eçtqr Petnetre.;  
dame ledtriuinVit casino, loo ans d'ithiOite de lot Salle'Oasnler, ;' 

Les sports 	' - 	• 
• Les charnpin,iiais iineritatignaià de 'tennis,' MOnte-Catlà Car- 

dei- open, au Moilté:eariô country club 
les lundi 9 ét rriardi.10, seizièmes de finale du simple et 

me de finale du'doable . 	. 
le mercredi II, huitièmes dè finale du 'simple et quarts dé finale 

du double  
les jeudi 1

,
2 et vendredi 13; quarts de finale dû simple et demi 

finale du double; 
,le samedi 14, demi-finales du siinple et finale du double; 
le dimanche g finale du simple en 5 sets. 
Les grands nonnS du tennis Mondial participent.à ces champion-

nats : Bjôrn Borg, Ouillermo Vilas, Vitas derulaitiS; ;Manuel Oran-
tés, Rand RatnireZ, Côrrado Baraiztitti,; lite NaStaSe, 
Clerc, Jose Mineras, Balazs.taroctY, Adrian° Panatta, John Ale-
xander, Buste,' Mottram, Johan kriek, Yannick Nciah,,iite. 

Au Manie-Carlé ,00- club  
le dimanche 15, Coupe du Capitaine - Course an drapeau (18 

trous). 	. 

Les proceSsions de ftx. $emaine àaInte 

le jeudi 12avri,is Procession de la Vierge c ûld creuse  , 
le vendiedi 13, ProcesSiOnda 
Organisées pat la 'Vénérable -Aratidttittriérie de la ivi1sééldtitd0; 

fondée en 1639 par le Prince Honoré II; les Pideeiaiâns de la Semai:, 
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ne Sainte se déroulent à Mcnaco. Ville, Départ, à 21 heures, de la 
Chapelle de la Miséricorde en direction de la Cathédrale par les peti-
tes rues du Itocher et la Place du Palais, 

* * 

L'Association des guides de Monaco... 

... a célébré le cinquantième anniversaire de sa fondatiOn au 
cours d'une sbirée Mémorable, le samedi 31 mars, dans le cadre, 
grandiose, de l'auditoriuni Rainier ill. 

LL.AA.SS. le Prince et la Princesse, accompagnés dé S.A.S. la 
Princesse Antoinette et de &A.S. la Princesse Stéphanie ont assisté 
à cette symphatique et chaleureuse manifestation organisée (à là 
perfection... de l'avis unanime des quelque 1.000 personnes qui ont 
eu la jéie d'y assister), par Mme Régine Vardon-WeSt, Commissaire 
National de l'association. 

S.A.S. la Princesse, Elle-même Présidente d'Ilionneur de l'asso-
dation, a eu la .souriante 'Mission d'Ouvrir officiellemént la fête en 
prononçant une allocution. 

Pace au public, sur la grande scène de l'auditérium, entourée de 
la troupe, au CoMPlét,;guides et jeannette§ dont . l'ilniférthe 
strict (jupe bleue Marine, chemisette jaune; calôt maffia» est égayé 
d'une cravate aux cOulturs monégasques, S.A.S. la Princesse s'est 
exprimée en ces termes : 

« Més chères guides et chers amis, 

« Je suis Heureuse de célébrer ce Sciir, avec vous, le cinquantième 
anniversaire de l'Association des anides de Monaco. Quelle joie de 
vous vOir si nombreux ee sôirl 

« Pourtant notre mouveMent a débuté.  de façon fort 'Modeste. 
En 1929 les eheiseS étaient différentes, puisque lôrs de la création de 
l'Association, il y avait seulement "quatre: -guides; quatre jettnes 
adolescentes qui; le 30 mai 1929, faisaient là première Promesse de 
guide à Monaco. Parmi elles il y avait quelqu'un que vous'Connais 
sez bien puisqu'elle est aujourd'hui la Présidente du Conseil d'Ad-
ministratiOn,.et C'est Madame Roxane Noat-Notari qui est ici ce 
soir. La compagnie Saint&Dév6te était ainsi fondée, avec l'aide des 
responSables du guidistne dé Nice.  

« Cependant, dei 1930; eautreS jeuneS filles venaient se joindre 
à notre mouvement pour former, après l'équipe dés Mouette§ déjà 
née,l'équipe des Gazelles. 

« En janvier 1932; la Princesse Antoinette faisait sa promesse 
dans la Chapelle Palatine et allait faire partie de l'équiPe des 
Mouettes. 

« Parrni ces jeûnes filleS, 'certaines aujourd'hiti grand-Mères, 
sont présentes ce soir, et je sais heureuse de les avoir avec nous pour 
cette grande fête. 

« Au cours des années eui suivirent, le'mouvement créa la sec-
tion des «Jeannettes » mais, de dimensions relativement Modestes, 
il était toujours rattaché aux Guide§ de France et faisait partie de la 
13ème section ProVence-Côte d'Azur. 

« Ce n'est qu'après la guerre que la Compagnie Sainte-Dévote 
commençait à se développer de façon plus iinportante jusqu'à 
prendre l'allure d'un mouvement Capable de volet dese prôpres ai 
les. Le mouvement posait sa candidature pour faire partie de l'As-
sociation Mondiales dés Guides, en tant que « Pays membre aSpi-
rant », ce qui était accepté en 1960, lors de la conférence mondiale 
de Grèce, 

« LOIS de la conférence mondiale du Danemark, en 1963, notre 
association devenait « Pays membre titulaire ». 

« Je tiens ici à rendre hoinniage'àtOnteS ces jeunes filles qui ont 
contribué aux activités et à là continuation du.mouvement, gpide 
dans la PritielPaUti.'Les anciennes sont la pour en tèrnoigiià '; Elles 
ont vu notre cotnpagnie diguides'preadte.ea place dans la Cominu- 
nat4è monégasque, 	fee teconnaltre et se faire apprécier-pour 
aboutir â çe qu'elle est aujourd'hui, lm.  mouvement, un groupe es- 

sentie!, je dirai même d'utilité publique • oui, car à chaque occasion 
heureuse ou malheureuse de là vie monégasque; les guides de Mona-
co ont toujours répondu « présentes n au prétnler appel, pour ren-
dre le service que l'ém attendait, d'elles. Cela était vrai clans le passé, 
cela est une réalité dans le présent et, j'espère de tout mon cœur que 
cela sera de même dànS l'avenir. 

« Je voudrAls donc, en cet anniversaire,, remercier et!aleuréuse-
ment toutes les anciennes guides pré§ente§ ce soir; ainSi'que lés 'ab-
sentes, pour tout ce queeliacune d'elles a fait pour que l'idéal des 
guides trouve sa raison d'être à Monge° du fond du deut un grand 
merci. 

« Aux guides d'aujourd'hui vont - elles le savent - mes affec-
tueuses félici:ations et aux guides de demain, je dirai sittiplement 
suive l'exemple de vos ainées en consacrant des heures de loisir ou 
des journées de vacances à vivre en équipe au service d'un 

« Je sais que cela exige du courage, de la volénté, Même des sa-
crifiées, mais je peux vous ,asstlrer que la contrePartie dé tout cela 
est certainement aussi iMpèrtante. Apprendre à vivre en Ifarmônie 
avec les autres, être proche§ de là nature; apprendre le sens des res-
ponsabilités est une école de la vie qui est un entieliissennent person-
nel, une satisfaction et une joie, et ceci, le guldierne vous refrène 
si vous le vivez avec conviction et foi dans son but. " Aujourd'hui ou 
les valeurs humaines sont si diminuées, il reste, avec les principes de 
Baden-Poweil, un merveilleuse occasion d*nPPrendre- le respect des 
autres et de soi-même. 	 , 

« Je penSe aux patoles d'un sage du Mède detnier qui 'a dit Il 
est facile dans le inonde de Suivre les opinions de tourte mondé: Il 
est facile dams la solitude de suivre les Siens, mais le grand homme 
est celui qui, au milieu de. la foule, conserve avec sérénité sa totale 
indépendance d'esprit; 

« Aux félicitations très sincères 'que je vous adresse à toutes, je 
voudrais tout particulièrement. exprinier à;.Chettainé, Régine l'ex-
preSsiop dé ma profonde gratitude p"Otir son cléVOitéinent et son in 
lassable enthousiasme pour le mOuvenient,des Guides  

« Enfin, je soutiaitéiidYeuk anniversaire et bôrine soirée à tontes 
et à tous. » 

Prenant ensuite là parole,,Mme Régine Vardon-WeSt a eXprimé 
ses sentiments de 'profonde. reconnaissance à la Patnille'Prinelère et 
remercié les nombreuses perSonnalités présentes au cinquantenaire 
de l'association des guides de Monaeo. 

La soirée se poursuiVait par un spectacle conçu, réalisé et inter-
prété par les guides et jeannettes. 

Le grand moment de ce spectacle fut la piésentation, en Premiè-
re audition mondiale, du disque Monaco chante le Monde enregis-
tré, sous la direction de Mme Catherine Malgherini par un'groupe 
d'élèves de l'académie de musique Rainier Ili, la prise de Son, de 
haute qualité, ayant été assurée par Patrick ScoUto, 

Des centaines d'exemplaires de çe disque étaient vendus au cours 
de la soirée,et, également, le lendemain, le spectacle de la fête du 
cinquantenaire des guides de Monaco ayant été de nouveau donné, 
le le avril, au C.C.A,M., en matinée cette fois, et sous la présidence 
de S.A.S. la Princesse Caroline, teinte rayonnante, 	semblé, 
du succés remporté par Monaco chante le Monde. 

... Satisfaction, d'ailleurs, des plus compréhensibles, ce disque 
étant vendu au profit de l'année internationale de Péeant,.,dont le 
comité monégasque est présidé par S.A.S. la Princesse Caroline. 

Les personnalités 
S. Exe. 'Mgr, Edniad Abelé, EVèque de-Monaco ; Mè 'Jean-

Charles Rey, Président Mi ecui§ell National -;: MM. MitherDeStmet 
et Louis Caravel, Conseillers de Gduvernenient »ai-Pl....oui§ Méde-
cin, Maire de Monaco ; Claude ZambeattX, Procureur Général 
René Noveill, Directeur de l'Education Nationiledelà Jeunesse' et 
des,  sports ; Louis Blanchi, Directeur du Tourisme et des•Congrès, 
etc. 

* * 
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Au cabaret du casino 

LL.AA.SS. le Prince et la Princesse ont assisté; le vendredi 30 
mars, à la première de There's no Business Like show Business, cet-
te fulgurante évocation de la carrière elle aussi fulgurante du grand 
compositeur américain Irving 'Bertin.  

Ce spectacle a reçu de la part des nombreux convives un accueil 
enthousiaste. 

LL.AA.SS. le Prince et la PrinceSse étalent accompagné de 
S.A.S. la Princesse Antoinette, de LL.AA.SS. la  Princesse Caroline 
et la Princesse Stéphanie, et de M. Philippe Junot. 

* 
* * 

Le Monte-Carlo Sporting Club... 

qui s'entrébailierà, le lundi 15 avril, lundi de PftqueS, pour 
accueillir dans sa splendeur. traditionnelle Mais, chaque année; re-
nouvelée, Le Bal de la Rose, fera sa réouverture pour la saison d'été 
le vendredi 29 juin sous le signe de la chanson de charme avec Dali-
da. 

Au studio dèMonaco 

Lors de Son'aSsernbIéeOrféralé annuelle; 'tenue le 2 mars der- 
nier, le studio de Monaco â porté, une nouvelle 	sa présidence 
Guy BrousSe qui est dailleurS.à la tête de notre compagnie nationa-
le de théâtre amateur depuis sa' fondaticin en 1939 ! 

Le nouveau conseil d'administration qui, 4 deux excePtions 
près, est la reconductiOn dé l'ancien,- coinprendV ka* 'CÔtéS' de Guy 
Brousse 

Jean Ratti, vice-président 
Martine Brousse, seerétair&généràle ; Nadia Barcoli, trésOrière 

générale ; Louis Dauban, 'directeur de la salle des variétés ; Lucien 
Schettini, .directeur des services techniques ; Bob Masson, chargé 
des costumes et accessoires ; rvliehel Aillebaud‘Daner, chargé de la 
presse et de la publicité ; Jéry Mestré et L'anone Peetti. 

Les deux proinues sont Nadia Barcoli et,Daniélé Ferretti,,les an-
ciens Ramon Badia et Pierre Chanel ne s'étant pas représentés Our 
permettre, précisément, ce rajeunissement du conseil d'administra-
tion. 

Ramon Radia et. Pierre Chanel ne se mettent pas, pour autant, 
en cons du Studio : le premier S'est vu confier I? tâche de chargé 
du folklore ; k second, celle de tréSorier-cônseil. 

• 

Paris d la Belle Epotiftie 

Tel est le norn,programme de l'exposition que,, sons le haut pa-
tronage dé Li,,AA.S"; Prince et là Princesse, le àçiriiée rrioné0S-
que Hubert CleriSSIWseriteia; du Mardi 1I avril hti'âmeill. 5 -Mai 
prochain, à !a Galerie Àdè4 3, rue de camigiiône, à Paris; 

J'ai sous leS, yen* l'affiche arien:Ment cette exPciiiiorf. 
synthétise,, par .un.desin aux traits déiinVoites et,poitrtant,Précis, 
dans une gamme de Ointes nostalgiques, iule vue Je, ce Paris à tout 
jamais perdu : les 	ixitiévardà, presquiiiéiüts;::ef leurs Trial- 
sons racées S'aiiiérilarri autour krtMe :colonne' ivIrlitiS,4ibiel'ue 
gingandé tout barinlé diaffibhe'firinitieolcireeSàiigféln toit exotiqtre. 
A ses côtés, un bec de gaz apparethment ravi d'être là sur son berrd 

de trottoir, Posant, sanSle Savoir, pour la postérité:; det1440xes fili-
formes aux branches zig-zaguant sur le ciel immobile, trois person-
nages, enfin ; un couple allant je ne sais on; un homme solitaire à la 
potesuite de quelque rêve inachevé.:: 

... La poésie, en somme, la poésie dlicrtte de "Paris à la Belle 
Ëpoque par un bail jour d'hiver. 

Ph, F. • 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT .  

Par jugement én date de ce jour, le Tribunal .de 
Première Instance de la Principauté de Monaco: a pro-
noncé, avec toutes conséquences de droit, la liquida-
tion de, biens de la S.A.M. A.BiS.A.M. déclarée en 
état de cessation de paiements par jugement du 
12 niai 1918. 

Pour extrait, certifié conforme, déliVElé en applica 
tion de l'article 415 du Codé de Commerce. 

Monaco, le 29 mars '1919. 
Le Greffier en Chef 

J. ARmiTA. 
• 1 '  

Par ordonnance en date 'de Ce,  jour, .MonSieur le 
Juge Commissaire 'de la liquidation de' biens de la 
S.A.M. « ETABLISSEMENIS MALE' DIMOIS,w-à 
autorisé le Syndic à' céder au'« COMPTOIR,  MONÉ 
GASQUE DE BOISSONS HYGIÉNIQUES », pour 
le prix de 5.000 'francs, le matériel presSidn apparte-
nant aux dits,Etablissements VIALE-DUBOIS. 

Monaco, le 30 mars 1979, 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Étude de Me Pau14.,CuiS AUREGLIA 
Notaire 

2, bbulevard'ileiMoiiiins - Monté-Çarlo 

RENOUVELLIFMrNT GIÉRANÇE, LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Aureglia, notaire soussi 
gné, le 26 janvier 1979, Mine Laure. WYNSeHeNk 
née CONTES, demeurant à 'MOnte-Carlo,1"Estoril, 
avenue princesse. Grace, a consenti à,b(line 
GASTAUD, épouse de MOusieur Maurice Tguctu, 
demeurant à,Monaco, 20 rue de Millo là gérance li- 
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bre d'un fonds de commerce d'hôtel meublé restau-
rant, connu sous le notil de « HOTEL INTERNA-
TIONAL », sis à Motite-Carlo, 1, rue des Oliviers, 
pour une durée d'une annéé à correct* du 15 janvier 
1979, ledit contrat étant un renouvellemerit de celui 
consenti aux termes d'un acte reçu par le notaire sous-
signé, le 13 janvier 1978, venu à expiration le 14 jan-
vier 1979. 

Le cautionnement a été maintenu à la somme de 
10,000 francs, 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fondS donné 
en gérance, dans les dix jours de la deuxième inser-
tion. 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Signé : P.-L. AUREGLIA.  

Étude dé Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit -' Notaire 

2, rue Cblonel Bellartdo de Castro = Moriaco 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance libre consentie par Mme Marina DUO-
NANNO, épousé de Monsieur Aldo APICELLA, de-. 
meurant 14, rue, de Lorraine, à Monaco, au profit de 
Mônsieur Agostino CATTANEO, demeurant, 21, 
Route de.St-Germain, à Port' Marly,, suiVant acte reçu 
par le notaire soussigné le 28 février 1978, relative 
ment au bar-restaurant « Le Chandelier », 13, rue 
Basse, à Monaco-Ville, a pris fin le 28 février 1979: 

OppositlÔrts, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Signé : J.-C. REY. 

SO.TR.IM, 
Société TransaCtions Immobilières 
11, boulevard Albert tér MOilàé0 

FIN DE GÉRANCE 
RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

PreMière' Insertkm 

La gérance libre du fiinds de commerce de liar 
connu sous la dénorninatiôn « LE SIÈCLE;», exploi-
té:10, avenue • Prince' Pierre à Monaco, consentie à 
Monieur EVelyn .  GARCIA, demeurant '10, .avenue 
Prince Pierre'à Monacô, elSris,firile 31 mars 1979 , 

Suivant acte s.s.P; du.  12 Mare 1979, euregistré
. 
 à  

Monaco le 21 mars 1979, la gérauce 'été renouvelée 
au dit Monsieur Evelyti GARCIA jusqu'au 31 mars 
1982.  

• Il a été versé un cautionnemebt de 10000 francs et 
Monsieur Evelyn GARCIA sera seul responsable dé la 
gérance. 

Monaco, le 6 avril 1979. 

Étude de Me Lôtils.CoMtatir CROVETTO 
Docteur eti Droit - NOtàire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Crovet-
to, notaire à Monado, sousSigné, le 28 novembre 
1978, réitéré le 19 Mars 1979,' Madame Simone PIN-' 
NAIA épouse de Monsieur MÔN°, derneurant à 
Monte-Carlo, 11, avenue Salût-Michel, a Vendu à 
MonSieur René ROSSO, demeurant •à'Nfériaeo, 1,' rite 
de la Colle, un fonds de dôrrimérce « ChemiSerie, . 
Bonneterie et 'Lingerie » sis ,à Môrtaco, 11, rue Gri-
maldi, 

Oppositions s'ify a lieu du chef de Madame SIBÔ-
NO, éti l'étude de Me Crovetto, dans les dix jours de 
la présente insertion. 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Signé:: L.-C. CROVEil'O. 

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notàire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte de cession de droit au bail re-
çu par Me Crovetto, notaire soussigné, le 22 mars 
1979, Madame Solange DumoNür'époùsè de Mon-
sieUr LéoriROSTAGNI; demeurant' Place des Mou-
lins à Monte-Carlo, a , cédé' à Madame ChriStiane 
VATR1CAN épouse de Monsieur Daniel CODA, de-
meurant 2, Escaliers des Révolres ,à Monaoo, tous ses 
droits Salts:eception ni réserve ait' 411 des locaux si-
tué au :setiérite étage côté.  Niëe.,",d'iiit'iMMeithie sis à 
Monaco, Quartier de Fontvieille déruMinié « La Ru- 
che ». ' 	' 	 , 



Opposition, s'il y a lieu en l'étude de Me Troyat°, 
notaire dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Signé L.-C:CitoVETTo. 

Éttide de M' Jeati-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 15 janvier 1979, M. Luis OLCESE, demeurant 2, 
rue des Iris, à Monte-Carlo, a renouvelé, " pour une pé-
riode d'une année à compter du lé,  février 1979, là gé 
rance libre consentie à Mme Doris DELI3EX, épouge 
de M. Jean PICARD, demeurant.Caserne deS Carabi-
niers, à Monaco-Ville, et concernant un fonds de . , 
commerce de vente, de cartes postaies, etc., 8, Place du 
Palais, à Monaco-Ville. 	• 	j 

Il a été prévu un Cautionnement de.20.000 francs. 
Oppositions, s'il y a tieiti au Siège du fonds, dans 

les dix jours d,e,la,p,résen(e insertion.. 
Monaco, le 6 avril 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me Jean-ChatleS'REY 
DOCÉdUr eti droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellandô de Castré Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE' 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 27 décembre 1978 Par 
le notaire soussigné, Madame Sinicinè DAUMAS 
épouse de M. Jean-Louis BEVACQUA, 'denten-Mt 
13, rue Caroline, à Monaco et Maclante Michèle 
DAUMAS, épouse . de M. Charles DEFOURS, de-
meurant à Monaco, 7, place du Palais, ont renouvelé 
pour une période d'une année, à compter du ler fé-
vrier 1979, la gérance consentie à .Mm Lieselotte 
MERKLE, épéuSe de M. Henri NATAL', demeurant 
à Beausoleil, 11, bd Général Leclerç, concernant un 
fonds de commerce de bazar et vente de cartes posta-
les, etc,, exPloité à Ménaco-Ville, 7 place du Palais. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs. 
• 

Signé J.C. REv. 
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Oppositions, s'il y a lieu, au siège du ffinds, dans 
les digit jours de la présente'insertlôn. 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Signé : 	REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit Nbtaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu "par Me  Rey, notaire à 
Monaco, le 5 février 1979, M. 	MASSON, 
architecte, demeurant avenue des Citronniers, 'à Monl-
te-Carlo, a concédé en gérance libre peur une périôde 
de une année à compter du 28 février 1979, à' 
chef FINDJ1, restaurateur,. dtreettrafit,3, 
Stalingrad, à Nice, un fônds de commerce de,.ttar-
Restaurânt, connu sous le nom de « LE TOURIS-
ME » exploité n° 4, rue Baron de Sainte,  Suzanne, à 
Monaco. 

Il a été prévu un Cautionnement de 20.b00 francs. 
OppoSitions, s'il, y a lieu au siège du fonds dans les 

diX jourS de la préSenteliisertion. 
Mouaco, le 6 avili -1919. 

Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par Me Rey, notaire à 
Monaco, le 25 janvier 1979, M. Jean-Louis MAR-
SAN, demeurant t't° 25, boulevard Albert Pr, à Mona-
eo, a concédé en gérance libre pour une période de une 
année, à compter rétroactivement du ler janvier 1979, 
à M. Aldo TOMATIS, commerçant, demeurant n° 1, 
rue de la Colle, à Monaco, un fonds de commerce de 
Bar-Restaurant, connu sous le nom de « AU LION 
D'OR >> exploité n° 2, rue de la Colle, à MonaCo-
Condamine. 

U a été prévu un cautionnement de 1.000 francs. 
Oppositions, s'il ;y a lieu atl siège du fonds dans les 

dix jours de la,présente insertioh. 
Monaco, le 6 avril 1 q». 

Signé. J.-Ç, .REy• 
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Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit - bidtaire 

2, rue Colonel Bellandô de CaStro Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

1979, la Société Shell Française, Société Anonyme au 
capital de 1,830.635.100 francs, dont le siège social est 
à 75008 Paris - 29, rue de Berri, a donné en location-
gérance à M. Richard GALUY demeurant à Monaco - 
25, bouleVard de Belgique, la Statidn Service pour la 
distribution de produits pétroliers qu'elle possède à 
Monaco - 3, boulevard Charles II, pour laquelle elle 
est immatriculée au Répertoire du Côthmerce et de 
l'Industrie sous le n° 56 S 041/. 

Cette concession de gérance prend effet à compter 
du Pr février 1979 et est faite pour une durée de deux 
ans, la cessation effective de la gérance devant être 
portée à la connaissance des tiers par la Publicité pré-
vue par l'article 2, alinéa 4 de la loi du 26 juin 1951. 

Monaco, le 6 avril 1979. 

Deuxième Insertion 

Étude de Me Paul Logis AU kEGLIA 
Notaire 

2, bOulevard des Mônlius - MOtite-Carlo 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 10 janvier 1979, Mme Clémentine FURGERI, com-
merçante, veuve de M. André ALLARD, demeurant 
9, Chemin des Terres Chaudes, à Menton, a acquis de 
Mme Yvonne GERARD, sans profession, veuve de 
M. Roger CARRE, demeurant 4, rue de_ l'Église, à 
Monaco-Ville, un fonds de commerce de Galerie d'ex-
position-vente d'articles artistiques décoratifs, exploi-
té 9, rue Émile de Loth, à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, en j'étude du notaire 
soussigné dans les dix jours de la présente insertiOn. 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Signé : J.-C. RËY. 

Étude de Me  Jean-Charles REY.  
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MOn'aeo 

SOCIÉTÉ SPECIALE 
D'ENTREPRISES 

TÉLÉ MONTE-CARLO 
(société anonyme monégasque) 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT DÉ GÉRANCE LiBRE 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

Detixième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 15 janvier 1979, Mme Elvira MANSILLA, épouse 
de M. Luis OLCESE, demeurant 2, rue des Iris, à 
Monte-Carlo, a renouvelé pour une période d'une an-
née à compter du ler  février 1979, la gérance libre con-
sentie à M. Roch ARTIERI, demeurant « Villa La 
Calada », avenue des Anémones, à Roquebrune. Cap 
Martin et concernant un fonds de commerce de tea 
room, etc., dénommée « LA PAMPA », 8, place du 
Palais, à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la présente insertion. 
Monaco, le 6 avril 1979. 

Signé : J.-C. leS. 

, 
LOCATION-GERANCE 

D'UNE STATION SERVICE 

Suivant acte sous seing privé en date à Roiiitac du 
19 décembre 1978 enregistré à Monaco le 5 février 

I. -- Aux termes d'une assemblée générale ex-
traordinaire tenue au siège social le 7 décembre 1978, 
les actionnaires de la société anonyme monégasque 
« SOCIÉTÉ SPÉCIALE D'ENTREPRISES - TÉLÉ 
MONTE-CARLO » ont, à l'unanimité, décidé de 
porter le capital social de la somme de 21.000.000 
francs à 26.000.066 francs, par voie d'émission au 
pair de 50.000 actions nouvelles de 100 francs nomi-
nal, numérotées de 210.001 à 260.060, à souscrire en 
numéraire et libérer à hauteur de 35 francs en espèces 
à la souscription, le surplus, soit 65. francs par action, 
devant être appelé aux époques qui seront fixées par le 
Conseil d'Administration. 

IL -- Les résolutions -adoptées par ladite assem 
blée du 7 'décembre 1918, ont été approuVées par arrê-
té de Monsieur le Ministre d'Etat de la Pribcipauté de 
Monaco, nurnero 79/46 du 29 janVier 1979, publié 'au 
« Journal de Monaco », du 16 février 1979, fetrille n° 
6.334. 

III. -- L'original du prôdès-verbal de làdite 
semblée a été déposée avec une "ampliation de l'arrêté 
ministériel susvisé, aux minutes du notaire soussigné, 
le 20 février 1979. 

DeuXième InSertion 
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IV. — Aux termes d'un acte reçu par le notaire 
soussigné, le 21 mars 1979, les membres du Conseil 
d'Administration'de ladite société ont déclaré que les 
50.000 actions de CENT francs chacune de valeur no-
minale émise en représentation de l'augmentation de 
capital dont s'agit, avaient été souscrites par quatre 
personnes morales et qu'il avait été versé par chaque 
souscripteur le montant exigible des actions par lut 
souscrites, soit au total la somme de 1.750.000 francs 
représentant les. 35 % de la valeur nominale des 
50.000 actions nouvelles. 

V. --- Aux termes d'une assemblée générale ex-
traordinaire tenue au siège social le 22 mars 1979, 
dont l'original du procès-Verbal a été déposé aux mi-
nutes du notaire soussigné, par acte du 29 mars 1979, 
les actionnaires de la « SOCIÉTÉ SPÉCIALE 
D'ENTREPRISES - TÉLÉ MONTE-CARLO », 
ont 

reconnu la sincérité de-la•deelaratiOn faite par 
le Conseil d'Administration; Snivant acte art 21 Mars 
1979; 

— constaté que l'augnientation de capital social 
étant définitivement réalisée, le capital qui était de 
21.000.000 francs s'est trouvé porté à 26X100.000 
francs ; 

— et modifié comme suit l'article 6 des 'statuts : 
« Le capital social est -fixé à 26.000.000 franes ; 
« II est divisé en 260:0(X) actions de 100 frai-tes cha-

cune, numérotées de 1 à 260.000. » 

VI. -- Une expédition de chacun des actes précités 
des 20 février, 21 mars, et 29 mars 1979, a été déposée 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco, le 6 avril 1979. 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Signé : P.-L. AUREGL1A, 

AVIS FINANCIER 

SOCIÉTÉ DE BANQUE 
ET D'INVESTISSEMENTS 

« SOLI » 
Siège social : 26, boulevard d'Italie =Monte-Carlo 

La situation comptable arrêtée au ,28 février 1979 
fait ressortir les éléments suivants 
— Total du Bilan ... . . . 	. 	F. 791,611.404,35 
— Total du Portefeuille (effets et 

prélèvementi d'office) 	 É. 728.773.227,05  

RessoureeS à terme de la clien-
tèle et provisions pour prirries 
d'épargne. 	  F. 379.473.682,44 
Le prochain Avis Financier paraîtra dans le 

« Journal de Monaco » dit vendredi 4 mai 1979: 
Société de Banque et d'Investissements. 

• .• 
SOCIETE ANONYME 

DE L'HÔTEL D'EUROPE 
Siège Social . 6, avenue des Citronniers 

Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires "rétinis a l'aSSeMblée générale ex-
traôrdinaite le 2 avril 1979 à I4`heiircs au siée social, 
n'ayant'. pu délibérer valablenient sûr l'ordre dg JOne, 
faine de qiiiüurn, sunt de nOUVeati).c.6iiYblitiés en déù= 
'dème assemblée générale extraordinaire le lundi 30 
avril 1979 à 17 heures •att siège social ''avec 'le Mérite 
ordre du jour, à savoir 

1 e)"Décision à prendre à la suite des notifications 
faiteS à là Société -;« 

2°) OuéstiOnS divérSes. 
Le Conseil el chii thisieatioti. 

GOGENEC 
COMPAGNIE GÉNÉRALE DE CRÉDIT 

Société Anonynie Monégasque 
au capital de F. 9.000.000 

Siège Social : 11, boulevard Albert ler - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Compagnie Géné-
rale de Crédit « COGÉNÉC », sont cônvoqués en As-
semblée Générale. Ordinaire au siège social, 1:1; boule.: 
yard Albert ler  à Kidnaco, le mercredi 2 Mai 1979; à 
10 heures, aux fins de délibérer sur l'ordre du jour sui 
vans 

— Lecture et apPrObation du raPport.dir ,Conséil 
d'Administration 	 • 

— Lecture du rapport des CorinnisSaires aux 
Comptes 

. 'Approbation ,du biiàd et du COMlite de Profits 
et Pertes de l'egereice 1978 ; 

ApprobatiOn, dans le 'cadre.  de l'Ordôrtharree 



COMPAGNIE DES MACHINES 
SYNTEGRA 

c/o CREDIT FONCIER DIE MONACO 
11, boulevard Albert 1 et  Ménaco 

AVIS DE CONVOCATION • 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire au Siège social, le mardi 
24 avril 1979 à 11 heures. 

Ordre du Jour 
1°) Rapport du Cônseil d'Administration 
2°) Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
3°) Approbation des comptes de l'exereiCe 1978- 

1979 ; affectation des réSultats et quitus aux adniinis-
trateurs 

4°) Renouvellement, s'il ya lieu, des autorisations 
prévues par l'Article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 

COMPAGNIE DES MACHINES 
SYNTEGRA 

c/o CREDIT FONCIER DE MONACO 
1 1 , boulevard Albert let 

Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale Extraordinaire au Siège social, le 
mardi 24 avril 1979 à 11 h 30. 

Ordre du jour : 
le) Dissolution anticipée de ta Société 
2e) Nomination d'un liquidateur et pouvoirs à lui 

conférer. 
Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant du Journal CHARLES MINAZZOLL 
455'-AD 
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Souveraine du 5 mars 1895, des opérations traitées 
avec les Administrateurs ou les Sociétés dont ceux-ci 
sont administrateurs. 

Le Conseil d'Administration. 

CRÉDIT FONCIER 
DE MONACO 

Société Anonyme MonégaSque 
au capital de F. 15.1300.000 

Réserves : F.9.000.000 
Siège Social : Il, boulevard Albert ler - Monaco 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués. en As-
semblée Générale Ordinaire, .Pour le mercredi 2 mai 
1979 à 15 heures 45, au siège social : 11, boulevard 
Albert ler,  à Monaco. 

Ordre du Jour 
1°) Rapport du Conseil d'Adrninistration ; 
2°) Rapport des Commissaires aux Compte ; 
3°) Bilan, et compte de résultats, arrêtés au 31 dé-,  

cembre 1978. Approbation des comptes et qtritus aux 
administrateurs 

4°) Affectation'du solde bénéficiaire de l'exercice 
et fixation`du dividende 

5°) Renouvellement du mandat de trois adminis-
trateurs ; 

6°) Compte-rendu des opérations traitées par les 
administrateurs avec la Société. ApProbation de ces 
opérations et renouvellement de l'autorisation pour 
l'exercice 1979 ; 

7°) Augmentation du capital social. 

L'Assemblée se coMpoSe de tous_les Actionnaires 
dont leS titres auront été dépésés « CREDIT FON-
CIER DE MONACO » huit jours au moins avant la 
date dé l'Assemblée. 

1,a présentation des récépissés de dépôt daus toute 
an! re banque équivaut à celle des titres eux-mêmes. 

Les récépissés dOivent être dépésés au, siège social 
dans les mêmes délais que ceux prévus pour le dépôt 
des titres. 	 • 

Les Actionnaires titulaires d'un certificat nornina-
tif d'actions assistent de droit a; l'Assemblée."  

Le Cotiseil d'Achnittistralion. 
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